
REGISTRE PUBLIC
D’ACCESSIBILITÉ



INFORMATIONS PRATIQUES
SITUATION
Deux entrées de plain-pied accessibles à tous : une entrée
principale et une entrée côté voie verte. 
Signalétique adaptée depuis le parking : 50 mètres jusqu’à
l’entrée de l’Office de Tourisme
Porte battante vitrée avec des contrastes. Aide possible pour
ouvrir la porte. 

PARKING
Parking gratuit à proximité immédiate de l'Office de
Tourisme.
2 places PMR réservées et matérialisées au sol.
Cheminement de plain-pied jusqu'à l'entrée avec une bande
de guidage au sol.
Revêtement stable et non meublé. ⚠️​traversée du restaurant
avec le bande de guidage mais pas d’obstacle sur le chemin.

ACCUEIL
Comptoir abaissé pour personnes à mobilité réduite.
Equipe formée ou/et sensibilisée à l'accueil des personnes en
situation de handicap.
Accueil personnalisé sur demande.
Recensement de l’offre accessible : sites, activités,
hébergements, restaurants, services publics, etc disponible
sur demande.

EQUIPEMENTS ADAPTES
Boucle magnétique disponible à l'accueil.
Livret en FALC (Facile à Lire et à Comprendre) pour la partie
Office de Tourisme et pour l’espace Robert Doisneau.
Flyers organisés par thème et faciles à repérer grâce aux
pictogrammes et aux grands caractères.
Ascenseur accessible aux personnes à mobilité réduite
Mise à disposition d’une joëllette 

EXPOSITIONS
Galeries Robert Doisneau accessibles au RDC et à l'étage.
Ascenseur accessible aux personnes à mobilite réduite.
Expositions temporaires et permanentes.
Eclairage adapté.
Assises disponibles dans les espaces d'exposition.



Horaires d'ouverture

Lun-Ven 10h-18h
Sam-Dim

10h30-13h/14h-18h

Coordonnées

Office de Tourisme du Pays de Fenelon
Gare Robert Doisneau
650 route de la Dordogne 24370 Carlux
Tel: 05 53 59 10 70
Email: tourisme@paysdefenelon.fr

Sur notre site Internet

Une page dédiée au Tourisme & Handicap est
disponible sur le site de l’Office de tourisme du Pays
de Fénelon. Vous y retrouverez les livrets en FALC
téléchargeables, ce registre d’accessibilité ainsi que
les sites labellisés Tourisme & Handicap.

Mai

10h-12h30 / 14h-17h

Juin
Lun-Ven 10h-18h

Sam-Dim
10h30-13h/14h-18h

Juillet-Août

10h-18h

Septembre Octobre

10h-12h30/14h-17h

Novembre-Avril

Mar-Sam
10h-12h30/14h-17h

HORAIRES ET COORDONNEES



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés
sont accessibles à tous
 
 

 
   oui non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du
bâtiment et des services
 
 

 
  oui  non

N° SIRET :

Adresse :

Formation du 
de handicap
⟶ Le personnel est sensibilisé. 
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

⟶  Le personnel est formé. 
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

Matériel adapté
⟶ Le matériel est entretenu et réparé 
⟶ Le personnel connait le matériel 

personnel d’accueil aux 

Contact :  

Consultation du registre public d’accessibilité :

différentes situations 

 à l’accueil  sur le site internet

⟶  Le personnel sera formé. 

   

Accessibilité 
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017

200 040 830 001 15
650 route de la Dordogne, 24370 CARLUX

Claire Chassaing-Trapy - 05 53 59 10 70 - tourisme@paysdefenelon.fr

à l'Office de Tourisme du Pays de Fénelon en
Périgord Noir

 non     

 non     

oui

oui



ERP CLASSEMENT







ATTESTATION
D’ACCESSIBILITÉ 
Aménagement du complexe

Robert doisneau
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